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Geschäftshausneubau «Zum Raben»
am Limmatquai in Zürich

In der zweiten Stufe dieses Wettbewerbes,

veranstaltet unter den vier ersten
Preisträgern der ersten Stufe, empfiehlt
das Preisgericht das Projekt von Rudolf
und Esther Guyer, Architekten BSA/SIA,
Zürich, zur Ausführung.

Rationalisierung

Economies nationales, Architeeture
et Industrialisation du Bätiment
///* Colloque sur I'Industrialisation du
Bätiment de l'U.I.A.
Barcelone - 22 au 27 avril 1968

Sous quelles formes et par quel Processus

l'lndustrialisation du Bätiment doit-
elle etre envisagee par les architectes, en
fonction des conditions economiques
des pays, et notamment de ceux qui sont
en voie de developpement?
Les Conclusions du II" Colloque de
Beigrade 1966 affirmaient que l'industriali-
sation dans les divers pays, y compris
ceux en voie de developpement, serait
commandee par des conditions regionales

definissant les aspects
economiques, sociaux et culturels particuliers.
Le probleme pose, tragique par son am-
pleur, multiple par ses aspects (180
millions de familles sans logements, et 4

hommes sur 10 encore analphabetes
dans un monde qui chaque jour s'aecroit
de 180000 ämes) se resoud pourtant Selon

quelques prineipes fondamentaux:
1. Seules des techniques de produetion
et d'organisation evoluees, adaptees aux
conditions particulieres des pays en voie
de developpement permettent d'esperer
pouvoir ameliorer efficacement une
Situation qui s'aggrave continuellement,
en l'inscrivant dans le cadre des progres
scientifiques et techniques d'un monde
dont les besoins quantitatifs et qualita-
tifs sont sans cesse croissants.
2. Une base economique saine suppose
l'independance economique des pays en
voie de developpement par rapport aux
autres: equilibre de la balance commer-
ciale par l'emploi rationnel des credits et
materiaux locaux, creation et developpement

d'une industrie de transformation
locale.
3. Le potentiel economique d'un pays
determine d'avance le volume et les ca-
racteristiques des investissements im-
mobiliers qui, en regle generale, aug-
mentent parallelement ä l'elevation du
niveau de vie; la fraction de l'economie
qui interesse le bätiment contribue au
developpement general.

4. L'amelioration des conditions
materielles et psychiques de l'habitat aecroit

par interaction le potentiel de produetion

de la population.
5. Les methodes ä employer pour que
chaque pays arteigne un degre de

developpement avance different selon les

pays, leurs programmes, leur main d'oeu-

vre, les materiaux dont ils disposent, le

niveau et la forme de leur economie.
6. En principe, l'industrie du bätiment
n'est pas tributrice de l'existence d'une
industrialisation de base; il suffit pour la

creer de disposer d'une source d'energie
süffisante.
7. II est impossible pour un pays qui n'a

pas atteint un pouvoir d'exportation suf-
fisamment important, de baser des

programmes de construction a long terme
sur une importation prolongee.
8. Compte tenu du phenomene general
def'urbanisation, la realisation prealable
de trames d'infrastructure urbaine est
indispensable ätoute Operation de
construction.

9. L'Etat doit creer les conditions les plus
favorables ä une produetion continue et
efficace. Dans ce but, il faut constituer
pour chaque pays, avec l'experience des

architectes, un Systeme de normes d'ha-
bilite coherentes - en fonction des
donnees climatiques et des exigences
humaines, et comparables sur le plan
international.

10. II appartient aux organisations
internationales interessees d'engager
d'urgence et systematiquement la recherche
de nouveaux materiaux sans lesquels
l'industrie du bätiment ne pourra pro-
gresser au rythme souhaitable.
11. L'U. I.A.se doit de creer les conditions
necessaires ä l'etablissement et ä la dif-
fusion d'une documentation concernant
l'ensemble des procedes utilises dans le

monde.
12. Toute industrialisation du bätiment
doit etre incluse dans la planification
generale et urbanistique du pays oü les
architectes doivent jouer un röle essen-
tiel.
13. L'industrialisation, en permettant une

augmentation de la produetion, presente
un interet pour la communaute toute
entiere y compris les travailleurs du
bätiment. Les methodes traditionnelles de

construction ne correspondent plus aux
exigences d'aujourd'hui, et la main-
d'ceuvre du bätiment doit etre amenee ä

s'y adapter.
14. Dans les pays en voie de developpement,

le probleme est de concilier une
produetion industrialisee avec l'emploi
adequat d'une main-d'ceuvre abondante,
non specialisee, mais permeable ä
differentes techniques.
15. Une Solution efficace parait etre la

produetion en serie d'elements-objets
standardises et l'utilisation de procedes

laissant une large place ä l'emploi de la
main-ceuvre pour le simple montage de

ces elements sur le chantier. Ce
Systeme permet meme l'autoconstruction
tout en laissant l'espoir d'aboutir ä des
bätiments dont la qualite ne devrait pas
laisser trop ä desirer.
16. Les architectes doivent contribuer ä

l'evolution de types de bätiments et de

techniques de construction qui soient
veritablement conformes aux moyens
materiels et aux interets des economies
nationales. II conivent de ne pas reco-
pier aveuglement les types et les
techniques des pays hautement industrialises.
17. L'industrialisation du bätiment necessite

la specialisation de cadres ä tous les
niveaux pour programmer les besoins,
assumer la coneeption d'ensemble et de

detail, informer et diriger les executants,
contröler les resultats, en tirer des le-
cons pour la suite.
18. Les architectes, dont le röle est es-
sentiel, doivent etre prepares ä ces
täches par une specialisation orientee
dans ce sens, car l'Architecture est une
necessite imperieuse dans le Processus
de creation aussi bien pour les societes
humaines en voie de developpement que
pour Celles qui sont actuellement deve-

loppees.

Tagungen

Generalversammlung der
Schweizerischen Zentralstelle für
Baurationalisierung CRB

In Zürich tagte am 4. Juli 1968 unter dem

Vorsitz von Kantonsbaumeister Prof.

J.-P.Vouga (Lausanne) die sechste
ordentliche Generalversammlung der
Schweizerischen Zentralstelle für
Baurationalisierung (CRB).
In der Erläuterung des Tätigkeitspro-
grammes 1968 wies der Geschäftsführer,
H. Joss, Architekt SIA, darauf hin, daß
in diesem Jahr wiederum eine Reihe von
Arbeiten fertiggestellt und zur Publikation

gelangen werden. Es handelt sich
dabei in erster Linie um die französische

Ausgabe des Normpositionen-Ka-
taloges (Abschnitt Baumeisterarbeiten)
sowie um mehrere Folgekapitel der
deutschen Ausgabe (Malerarbeiten,
Gipserarbeiten, Flachdach I, Steildächer,
Beläge aus keramischen Platten).
Weiter sind verschiedene Entwurfsausgaben

von CRB-Normen ins Revisionsstadium

getreten; sie werden nun auf
Grund der gemachten Erfahrungen
überprüft. Neben der Weiterführung laufender

Normungsarbeiten werden auch die-
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